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8me annee. N° i. Janvier 1900.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES ROUTES ROMAINES EN SUISSE

Les renseignements que nous possedons sur les routes
romaines en Suisse sont disperses dans une foule de memoi-

res d'inegale valeur, publies ä diverses epoques dans les

periodiques de notre pays ou dans les ouvrages qui traitent
de nos antiquites. II nous a paru interessant de reunir en une
seule monographic ces documents epars. Nous satisferons

en meme temps ä un desir souvent manifeste par nos

lecteurs, de voir la Revue historique vaudoise publier de

temps ä autre des articles relatifs ä l'epoque romaine.

I

Les Routes romaines. Les Transports. La Poste

Les routes romaines furent avant tout un moyen de con-

quete et de domination. La guerre etait permanente, aux
frontieres de l'empire Soit qu'on eüt ä repousser les attaques
des barbares, soit qu'on fit des expeditions chez eux, il fallait
etre en mesure de transporter rapidement sur un point du terri-
toire des corps de troupes importants. — En degä du cordon
de troupes qui protegeait l'empire, dans les provinces pacifiees,
des communications directes et rapides entre la province et
Rome etaient necesssaires. Les rapports et les ordresdevaient
circulertres rapidement. C'etait la condition essentielle d'une
bonne administration.

Ce n'est pas un des traits les moins caracteristiques de la



vie militaire des Romains que la facilite avec laquelle les

ordres et les informations circulaient d'un bout ä l'autre de

1'empire, la celerite avec laquelle les generaux et leurs

troupes parcouraient d'enormes distances. Cela prouve l'ener-

gie des generaux, la force et l'endurance des soldats,
1'excellence des voies de communication. Dans la guerre contre
les Helvetes, par exemple, Cesar fit des prodiges h Apres
avoir construit la muraille qui devait arreter l'ennemi ä

Geneve, il y laisse son lieutenant, part pour la Gaule cisalpine,

arrive ä Aquilee, ä l'autre extremite de l'Italie septen-
trionale, leve rapidement deux legions, en fait sortir trois
autres de leurs quartiers d'hiver, ramene le tout ä travers les

Alpes. En passant, il repousse dans plusieurs combats (com-

pluribus praeliis) les Ceutrons, Grai'oceles et Caturiges qui
s'opposent ä sa marche. Enfin il arrive sur les bords de

la Saone au moment oil les Helvetes tentent de passer
cette riviere. Tout cela s'est effectue en quelques semaines,

puisque les Helvetes ont quitte leurs foyers a la fin de mars

et que la bataille de Bibracte fut livree en juin.
Lorsqu'eut lieu l'elevation de Galba ä 1'empire, la

mort de Neron, puis la proclamation d'Othon, les legiors.
du Haut Rhin ä Mayence ainsi que les legions du Rhin

inferieur ä Cologne, en sont immediatement informees;
immediatement aussi elles proclament Vitellius, plusieurs

legions gauloises et meme de Bretagne se joignent ä elles 2.

Et tout cela fut si vite fait que notre epoque moderne n'a

rien vu de plus rapide avant l'invention du telegraphe 8.

L'expedition de Cecina en Helvetic nous donne la meme

impression de promptitude dans les informations, de rapidite
dans les mouvements. Le temps de mettre en deroute les

1 De Bello Gctllico. 1. X.
2 Tacite, Hist, LV-LIX.
8 Voir J. Naef, Rcemische Colonien und Strassen in Helvetien.



Helvetes, de saccager Aventicum et Cecina est au pied des

Alpes; il regoit d'Italie des nouvelles rassurantes, les

legions du Nord et les villes du Po se sont declarees pour
Vitellius. Aussitöt Cecina envoie en avant les cohortes d'allies,
il suit de pres, franchit avec ses legions le passage du Mont
Penninus (Grand St-Bernard) au milieu de 1'hiver. Tacite
raconte tout cela en quelques lignes, comme la chose la plus
naturelle du monde!

Quanta larapidite avec laquelle se transportaient les messa-

gers ou les personnages officiels, l'histoire romaine nous en
fournit quelques exemples tres remarquables. Un messager
monte sur un char leger parcourut, nous raconte Ciceron, 85

milles dans une nuit pour apporter de Rome äAmerie la nou-
velle de l'assassinat de S. Roscius. A 1481 metres au mille, cela

represente une distance de 130 kilometres ; c'est ä peu pres
la distance de Lausanne ä Viege ou de Geneve ä Martigny
en passant par Lausanne. — Tibere Neron parcourut, en un

jour et une nuit, une distance de 200 milles pour aller

rejoindre en Germanic son frere Drusus atteint de maladie1.—
Au temps de Theodose, un certain Cassarius mit moins de

six jours pour venir d'Antioche ä Constantinople, soit ä peu

pres 1000 kilometres. L'epoque moderne ne fournit guere
d'exemples de transport plus rapides avant l'invention des

chemins de fer et de la bicyclette.
On s'etonnera moins, en presence de ces faits, de voir les

particuliers d'Aventicum etaler sur leurs tables les figues et
les olives d'Italie, les dattes venues d'Egypte. Bien plus,

on a retrouve sous les ruines de cette ville des coquilles
d'huitres. Cela indique un luxe et un confort tres grands et

prouve une facilite de transports que les Suisses connaissent

seulement depuis l'ouverture des grandes voies ferrees
internationales.

1 Daremberg et Saglio, dictionnaire d'antiquites.
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Le reseau des routes romaines est un des temoignages les

plus probants du genie d'organisation et d'administration
des Romains. Les grandes lignes et les lignes secondaires

forment un reseau si bien congu et si bien ordonne qu'il
faut en conclure äun plan general, arrete d'avance. Lorsque,

en France, Henri IV et Colbert construisirent les belles

routes royales, ils adopterent un plan analogue au reseau

des routes romaines. Dans bien des contrees de la

Suisse, le moyen age n'eut d'autres routes convenables que
les anciens traces romains, et de nos jours encore, les

vieilles routes relient les localites de montagne que les

courbes savantes des routes modernes laissent de cote.

La route romaine va directement au but, par une ligne
aussi droite que le permet la nature du terrain. On ne

s'effraie pas des pentes raides et des forts coups de

collier. Le pieton a de l'endurance et le charretier sait

qu'il peut exiger beaucoup de sa monture. Ni gens ni
bestes ne menagent leur peine. On n'a recours aux courbes

et aux lacets que quand on ne peut faire autrement. Parfois

un tunnel franchit la röche trop abrupte. Des ponts hardis

passent les fleuves et les torrents.
Dans les pays de montagne, la route romaine evite les

gorges profondes, les bas-fonds humides, les endroits mare-

cageux. Elle se tient plus volontiers ä une certaine hauteur,

sur la pente exposee au soleil, ä l'abri des eboulis et des

avalanches. Dans plusieurs parties de nos montagnes, la

vieille route est preferee ä la nouvelle par les muletiers et
les pietons, tout au moins ä pendant de la mauvaise saison.

Outre les legions, qui les parcouraient ä grandes etapes,
les courriers imperiaux voyageaient sans reläche sur les

routes romaines. C'est ä Auguste que revient le merite
d'avoir organise et rendu definitif un systeme d'information
rapide et sür. Afin d'etre renseigne sur les mouvements des



armees, sur l'etat des peuples barbares, sur la situation

politique dans les provinces, il avait dispose de distance en

distance des jeunes hommes qui transmettaient les nou-
velles. Bientot ils furent remplaces par des courriers

imperiaux (speculatores) qui partaient de la capitale et y
revenaient charges des depeches de l'Etat. Un Systeme de

transports officiels etait aussi ä la disposition des hauts fonc-

tionnaires qui parcouraient l'empire. L'ensemble de ces

services constituait la poste imperiale qui prit peu ä peu une

grande extension.

C'est en Orient qu'Auguste avait pris modele. En Perse

un Systeme de courriers rapides existait depuis une epoque
reculde. Rien de semblable par contre en Grece. II n'y avait

ici ni pouvoir central, ni administration unique. Par consequent

peu de grandes routes importantes. La mer y sup-

pleait dans uue certaine mesure.

II y avait differents modes de locomotion pour ceux qui
utilisaient la poste romaine. Le courrier ä cheval (veredarius)
transportait le plus rapidement les depeches. II avait deux
chevaux ä sa disposition ; il montait l'un (veredus) ; ä cute

un autre cheval nomme parkippus portait la valise aux
depeches.

II y avait ensuite des voitures legeres ä deux ou ä quatre
roues, destinees ä la poste acceleree (velox cursus), attelees

de chevaux rapides (veredi) et conduits par les cochers spe-
ciaux. La voiture s'appelait rheda ou carpentum, suivant les

cas. Elle 6tait attelee de deux, quatre et mi'me huit
chevaux.

Enfin les camions (clabularia) destines au service de

la petite vitesse (cursus clabularis ou tardigradus) transpor-
taient les lourds fardeaux et etaient traines par des boeufs.

Pour assurer le transport ininterrompu des ddpeches, des

voyageurs officiels et des marchandises, les voies principales
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etaient pourvues de stations. II y en avait de deux sortes :

les relais ou mutationes, et les gites ou mansiones. Les
reiais etaient places ä une distance de cinq milles environ
les uns des autres, sur les routes tres frequentees, k

neuf milles sur celles qui 1'etaient moins. Dans les contrees

alpestres la distance etait encore plus grande. Chaque relai

contenait le nombre de chevaux, mulets, bceufs, neces-
saire ä la poste; une quarantaine de betes en tout. Les

gites ou mansiones etaient des hotels publics, ä l'usage des

personnages officiels utilisant la poste, et disposees ä une

journee de voyage les uns des autres. On y trouvait les

locaux necessaires aux voyageurs, une cuisine et une cave
bien montee, un grand confort en general. Certains locaux
etaient reserves aux domestiques et aux spbalternes. D'au-
tres logeant les grands personnages etaient amenages avec

un veritable luxe. Les empereurs en vtoyage logeaient dans

de veritables palais.
On a retrouve pres de Kloten, dans le canton de Zurich,

(1724 et 1837) 'es restes de constructions tres vastes qui
paraissent avoir appartenu ä une mansio.

Elle se composait de deux vastes bätiments, construits avec
des materiaux excellents comme beaute et comme solidite.
Les locaux d'habitation etaient convenablement amenages et

pourvus de moyens de chauffage. II y avait la vingt-quatre
chambres dont onze servaient ä l'habitation, trois, autant

qu'on peut voir, aux bains, et le reste au service. Les fouilles
faites en 1724 et 1837 ont donne un riche butin : des

medailles, des ustensiles de bronze, des instruments de fer

et de plomb, un grand nombre de fragments de vases et de

poteries dont quelques-unes ont un cachet artistique.
II s'etablissait parfois ä cote des mansiones, des auberges

et tavernes {stabula, tabernae) oil logeaient les particuliers.
Le nom propre de Tavernes rappelle de semblables etablis-

sement.



Sur les routes secondaires il n'existait ni poste ni relais.

Les personnages qui utilisaient la poste avaient le droit de

requisitionner les chevaux et betes de somme necessaires.

Iis avaient droit au gite, ä la nourriture pour eux et pour
U;ur suite. On appelait paraveredi pour la poste rapide et

parangariae pour la petite vitesse les betes requisitionnees
ä cet effet.

Le service postal occupait un grand nombre d'employes,
On peut les classer en diverses categories suivant leurs

fonctions.

Au bas de l'echelie se trouvent les employes subalternes

charges de la conduite ou du soin des animaux, les ecuyers
(hippocomi), muletiers (muliones), veterinaires (mulomedici),
charrons (carpentarii), conducteurs (vehicularii).

Iis recevaient un traitement, des vetements, le logement.

A la fete des stations etaient les proposes (mancipes cur-
sus ptiblici, mancipes locorum, propositi stationum). Cet

emploi etait considerable et difficile ä exercer. Le prepose
avait ä diriger le personnel des employes subalterne, ä pourvoir
ä ce que le nombre des chevaux ou de betes de somme füt
toujours pret pourtous les cas, k heberger les voyageurs. Des

peines sevcres attendaient le prepose qui enfreignait ses

devoirs ou s'absentait de son poste. Cette charge devint ä

la longue si onereuse qu'on dut parfois l'imposer de force

aux senateurs provinciaux.
Des inspecteurs speciaux furent institues pour surveiller

les provinces et particulierement la police des postes. Iis

s'appelaient les curiosi cursus piiblici, ou inspecteurs de la

police des postes. Ces envoyes imperiaux etaient charges de

renseigner l'empereur sur tout ce qui pouvait l'interesser
dans une province, comme aussi de porter ses ordres. Les
curiosi etaient assez mal vus dans les provinces, oü on les

considerait ä juste titre comme des espions.



La surveillance generale pour les provinces etait en mains;

des proconsuls et des gouverneurs. Enfin. ä Rome, le prefet
de transports (pr&fectus vehiculorum), au-dessus le prefet
du pretoire (prcefectus prcetorio), et plus tard le maitre des

offices de la maison imperiale (magister officieruwi) avaient
la haute surveillance sur la poste et sur son usage.

La poste etait reservee, nous l'avons dit, aux magistrats et
fonctionnaires du service public. Elle etait, par contre, abso-

lument gratuite, tant pour le transport que pour le sejour
dans les mansiones. On ne pouvait se servir de la poste qu'en
vertu d'un bon de poste ou diplome, decerne dans l'origine
par l'empereur lui-meme. Le droit de delivrer de pareils
diplomes s'appelait evectio. Ce droit tr&s important ne fut
confere aux gouverneurs que dans une mesure restreinte.
Au IIe siecle, le prefet du pretoire l'exergait au nom de

l'empereur.
Des abus se glisserent dans l'utilisation de la poste. De

simples particuliers obtinrent des bons de poste. Les ev£ques,

depuis Constantin, purent user du cursus publicus ; ces

evequcs, qui voyageaient de concile en concile, etaient une
lourde charge pour la poste romaineet contribuerentäsaruine.

Des edits nombreux reglementaient le service de la poste
dans ses moindres details. II etait interdit de mettre plus
de deux ou trois hommes par voiture 1 ou de surcharger les

vehicules. La charge normale est de iooo livres romaines

pour une rheda 2. Une serie d'ordonnances sont destinees ä

reprimer ou ä prevenir les exactions et les abus 8. II y en

1 Cod. Theos. VIII. Tit. 1. XVIII. — Ne amplius in singulis qui
busque carpentis quam bini aut ut summura terni homines invehantur.

2 Id. 1. XX. — Ne quidquam oneris vehiculis publicis cumulatus quam
ratio fiscalis posceret superponeretur...

Id. 1. XXVIII. — Ut non amplius rheda quam mille pondo subvectat, et
angariae mille quingenta sufficiat, veredo ultra triginta nullus imponat.

3 Id. 1, XXXI. — Adversus ministrorum cursus public! exactiones et
concessiones.
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avait de toutes sortes ; exactions du fisc vis-ä-vis de ceux
dont on requisitionne les chevaux, exactions des employes

superieurs vis-ä-vis des subalternes, exactions de ces derniers

vis-ä-vis de l'administration 1. Une ordonnance nous apprend

que certains voyageurs enlevaient aux cochers leurs manteaux

ou les leur dechiraient2. Certains fonctionnaires abusaient

du droit d'utiliser les mansiones. Les cochers maltraitaient
leurs betes : une ordonnance leur interdit d'exiger des

chevaux des travaux au-dessus de leurs forces, de les frapper
avec des batons noueux ; ils sont autorises ä user simplement
du fouet ou de la baguette 3.

Un service si complet et si bien organise etait forcement
coüteux. Tous les frais etaient ä la charge des provinces.
Cela constituait une des charges fiscales les plus lourdes qui
pesaient sur celles-ci. Les curiales ou senateurs municipaux
en supportaient tout le poids, et parmi les mesures d'op-
pression et de compression qui amenerent la ruine de cette

categoric de citoyens, l'obligation de pourvoir aux services

postaux ne fut pas une des moindres.
Certains empereurs chercherent, il est vrai, ä adoucir cette

situation en mettant ä la charge de l'Etat une partie des

frais du cursus publicus. Mais le fardeau en retombait bien

vite sur les provinces.

1 Id. 1. XXI. — Ne hi qui familiae prsesunt novum rapinarum aut
fraudium genus exerceant, ut, pro rotarum triluro, ac ministeriis, pecu-
niam ab angariarum praebitoribus poscant.

2 Id. 1, XXXVII, — Eum qui sagum hippocomorum, notabili popula-
tione, voluerit usurpare vel scindere, jubeas destineri, ut... quid super
ejus contumacia statuendum sit, opportunius aestimemus.

Id. 1. L. — Non patimur, hippocomos per eos qui veredis uterentur
indigna spoliatione vexari, si quidem nonnullis veredarii saga eorundem
dicantur auferre.

3 Id, 1. II. — Plerique nodosis et Yalidissimis fustibus inter ipsa cur-
Tendi primordia animalia publica cogunt quidquid virium habent absu-
mere...
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Le type des routes romaines construites suivant toutes
les regies de l'art etait celui des belles grandes routes de

1'Italie. Leur assise inferieure etait composee d'une couche de

beton ; au-dessus, des dalles de pierre de vingt-quatre
centimetres d'epaisseur (statumen) ; sur cette surface dallee, on

plagait une couche de pierres et de mortier (rudus) de

vingt-quatre centimetres d'epaisseur; sur ce mortier, du beton

(neuf centimetres) ; enfin 1'assise superieure composee de

gravier et de sable. Dans les villes et sur les grandes

arteres, la surface superieure etait dallee. A cote de la
chaussee proprement dite, reservee aux chars et aux voitures,
etaient les trottoirs pour les pietons.

A mesure que l'on s'eloigne de la capitale, la construction
des routes, tout en offrant toutes les garanties de solidite

vouiues, est plus simple.

La structure des routes romaines dans notre pays est le

plus generalement la suivante. Comme assise inferieure de
la chaussee, de grosses pierres de douze ä quinze
centimetres de hauteur sont placees les unes contre les autres ;

cette assise inferieure est ce qui subsiste le plus souvent
des anciennes routes, la surface superieure ayant disparu
avec le temps. Ce lit de pierres posees de champ est d'une
durete, d'une solidite incomparables. Aujourd'hui encore,
quand on rencontre des restes de voie romaine il faut le pic
et la pioche pour les entamer. Par dessus venair, sur une

6paisseur d'un demi-metre environ, une couche de gravier
grossier,puis de gravier plus fin, melange de sable. —La route
romaine entre Petinasca et le Jura, dans le Längholz, pre-
sente, au-dessus de la couche inferieure de pierres, une
couche de terre, puis une couche de douze centimetres de

gravier, par dessus une nouvelle couche de terre. —Dans la

Suisse Orientale, la route est plus simple encore ; l'assise
inferieure est formee de gravier grossier et la couche superieure



— II —

de gravier plus fin. Dans les endroits humides seulement,

on adoptait le mode decrit plus haut. — Ailleurs encore,
et surtout dans les routes de montagne, la route se compose
d'un dallage soigneusement execute. Un trongon de la route
du Septimer, ä un quart d'heure de l'hospice, montre un
dallage tres solide pour lequel on a employe d'enormes

pierres d'une longueur d'un metre a un metre et demi,
d'une largeur variant entre 70 et 90 centimetres et d'une

epaisseur de 60 ä 70 centimetres.

La largeur de la chaussee pour les routes carrossables

varie entre 2 m. 70 et 2 m. 50. A c6te se trouvaient des

trottoirs reserves aux pistons. Les chemins de montagne
pour mulcts avaient de 1 m. 30 ä 1 m. 50 de largeur.

(A suivre.) P. Maillefer.

UN ANCIEN CATALOGUE DES ARCHIVES EPISCOPALES

DE LAUSANNE

Quand je foule les mousses vertes de ce magnifique Jorat

ou, dans la paix profonde, les sapins, nobles amis silencieux,
sourient au soleil de son lever ä son dbclin, je songe a Messei-

gneurs les Evfeques de Lausanne, les De Saluces, de Chailant,
de Montferrand, de Montfalcon et tant d'autres hommes

d'Eglise tres sages, tres pieux, tres puissants, qui possede-

rent et administrerent autrefois une grande partie de cette
foret. Leur fallait-il demander chaque jour leur pain aux
fideles? Cela suppose les hommes tous charitables, prets ä

cuire le pain les uns pour les autres, et a le porter ä qui en

a besoin; cela suppose une autre terre.
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